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B – Approche globale des comptes de l’ADBA

Comme c’est dorénavant l’usage, la vision globale des comptes commence par 
les grandes variations du passage du résultat de 2021 de l’ADBA (à gauche du gra-
phique) à celui de 2022 (à droite) : elle permet immédiatement de se rendre compte 
que ce sont les legs reçus et les ventes de biens qui sont, comme en 2021, l’élé-
ment majeur de l’année 2022. Mais, également, nous constatons une belle progres-
sion du niveau des ressources récurrentes d’une année sur l’autre, fruit du travail de 
chaque paroisse ayant pris conscience de la situation et de l’importance de son rôle :

C’est un excellent résultat, très encourageant quant aux capacités col-
lectives de redresser la situation telle que décrite par l’audit de 2020. 
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    • Comme en 2021, ce sont les ressources exceptionnelles qui ont fait la 
plus grande partie du résultat. Si elles sont tout à fait précieuses – merci aux do-
nateurs qui ont prolongé leur soutien à la Mission de l’Église au-delà de leur vie 
terrestre – elles sont à usage unique  : un bien vendu ne rapporte qu’une seule 
fois ! C’est pourquoi il est préconisé de « réserver les recettes exceptionnelles 
(legs et cessions) aux seuls investissements (pas au déficit courant)  ». Parmi 
ceux-là, il conviendrait de dégager des montants pour des travaux de rapport, 
c’est-à-dire permettant de compléter les ressources récurrentes (par des loyers).
    • La progression des ressources récurrentes est également à souligner. Comme 
nous le verrons ci-dessous, elle concerne le denier, les collectes et quêtes et le casuel.

Pour les lecteurs qui sont plus à l’aise avec les chiffres eux-mêmes, 
le compte de résultat synthétique présente les données ci-dessous  :



12 • EPA Août 2023 



EPA Août 2023 • 13

Comme les années précédentes, pour présenter les comptes 2022 de 
manière simple, reprenons l’image que donne Jésus-Christ dans les paraboles 
sur le Royaume de Dieu et voyons la vie économique de notre diocèse 
comme l’arbre du schéma ci-joint (dont les sommes sont en kiloeuros : 1k€ 
= 1000€) : 
•	 cet arbre puise ses ressources dans le sol (les dons récurrents 

(6’135’000€) des fidèles, en vert foncé) pour faire grandir son feuillage 
(les actions pastorales et les moyens nécessaires  : les dépenses 
récurrentes (5’266’000€) en orange).  

•	 il profite de la puissante action du Christ-Lumière pour sa croissance, 
appuyée par la prière des chrétiens et par les offrandes de messe 
(531’000€, en « compte de tiers », qui n’impactent pas le compte de 
résultat) qui contribuent au traitement des prêtres lorsqu’ils célèbrent 
une messe à une intention chère au donateur (pour un défunt, un 
malade, une famille ou en action de grâce) !

•	 il est arrosé par les ressources exceptionnelles (2’301’000€), issus 
de dons récents - les legs reçus de l’année - ou de dons plus anciens, les 
biens immobiliers vendus.

•	 En 2022, la situation latente des quelques placements financiers est 
négative (-102’000€)

•	 Pour être complet, il faut ajouter les amortissements des travaux et 
provisions (925’000€), en baisse du fait de moindre travaux.

La traduction des lignes majeures du compte de résultat est :
•	 L’EBE (Excédent Brut d’Exploitation), différence entre les ressources 

et les dépenses récurrentes. L’EBE positif – pour la 2ième année 
consécutive dans le diocèse de l’Ain – (à +869’000€) en 2022 montre 
que l’effort collectif a permis d’adapter les actions et leur coût 
(avec en particulier la poursuite de l’effet des contrats d’achats fluides, 
négociés pour l’ensemble des paroisses jusqu’à fin 2023) au niveau des 
ressources disponibles  : c’est un progrès important dans la gestion 
du diocèse, à poursuivre dans les années à venir.

•	 Le R. Expl. (résultat d’exploitation hors legs), retranche à l’EBE les 
amortissements (925’000€) ce qui le rend négatif (à – 56’000€) : nous 
approchons sensiblement de la bonne règle de gestion préconisée 
par l’audit est « d’équilibrer le résultat d’exploitation hors exceptionnel ». 
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Venant de -1,1 M€ de déficit en moyenne sur les 4 années précédentes 
qu’avait pointé les auditeurs, ce résultat constitue une réelle évolution 
positive. Ce résultat est aussi lié à la limitation des travaux immobilier 
au strict nécessaire (là où l’audit préconisait un arrêt complet des 
investissements) liée à la réflexion pastorale prospective en cours.

•	 Le R. global (résultat global à 2’158’000€) prend en compte toutes les 
ressources exceptionnelles, en particulier de substantiels legs (pour 
1’443’000€) et de nombreuses cessions d’actifs (pour 639’000€), avec 
un effet induit sur les charges. Un grand merci à ces généreux 
donateurs !

C – les recettes de l’ADBA et leur évolution

Pour aller plus en détail dans l’analyse des recettes récurrentes  :
 
    • le denier   rebondit après le niveau particulièrement bas de 2021, sans at-
teindre les niveaux des années 2018 - 2020 (pour ne prendre que les dernières). Le 
nombre de donateurs montre un léger rebond (+243), sans que l’on puisse encore 
considérer qu’il s’agit d’une inversion de tendance. La balance (ci-dessous) entre 
le denier et les charges de personnel (traitement des prêtres et laîcs du diocèse) 
reste déficitaire de 500 000€ environ. La présentation de l’AG, préparée par Bri-
gitte Rude, du service dons, a été l’occasion de rappeler l’importance d’une base 
unique des baptisés pour le diocèse, permettant de communiquer d’une part sur la 
vie du diocèse et les propositions pastorales, sur les évènements marquants 
en paroisse ou aux sanctuaires, et d’autre part sur les besoins du diocèse et la si-
tuation des collectes, en rappelant à chacun que l’Église ne vit que des dons !
Pour rappel, pour baisser l’âge moyen de nos donateurs, le conseil presbytéral a 
décidé en 2021 de suggérer aux familles de participer au denier pour 5€ mini-
mum à l’inscription au catéchisme, à l’aumônerie, à la préparation à un sacrement, 
à l’école catholique, etc. en distribuant le dépliant «  dons à l’Église  ». Merci à la 
Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique qui a diffusé 2 lettres spéci-
fiques (2022 et 2023), et aux paroisses du diocèse qui ont déjà mis en pratique. 

Et merci aux autres de se lancer  ! Une demande d’un document spéci-
fique pour l’inscription des jeunes a été formulée afin de faciliter l’échange.
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Les tentatives pour toucher des donateurs plus jeunes, en impli-
quant les parents lors des inscriptions de leurs enfants, ne sont 
pas encore des réussites, comme le montre le schéma ci-dessous  :

En regardant : 
•	 la situation des donateurs (partagée avec l’ensemble des diocèses  : 75% des 

donateurs denier ont + de 75 ans), 
•	 le niveau des funérailles, qui explique en particulier la tendance baissière en 

nombre, 
•	 les difficultés à sensibiliser d’autres paroissiens à participer à l’effort financier 

la situation pourrait se compliquer encore davantage dans les prochaines an-
nées, impliquant de réfléchir, dès maintenant, à adapter l’organisation en consé-
quence.  

•	 les collectes et quêtes sont remontées au meilleur niveau de ces 5 dernières an-
nées : en période d’inflation, ce coup de pouce est important pour les comptes !
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•	 Le casuel retrouve ses niveaux d’avant crise sanitaire, avec certainement en-
core une dose de « rattrapage » sur les baptêmes et mariage. La plus grosse 
partie de la somme est liée aux funérailles, dont une part de plus en plus im-
portante ne se fait plus à l’église, avec le manque à gagner que cela induit, mais 
surtout un signe de la déchristianisation du pays qui induit un besoin de revenir 
aux fondamentaux de la Foi en proposant des parcours de (re)découverte 
ou catéchétique suivis, dans des communautés dynamiques et fraternelles.
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Pour ce qui concerne les recettes exceptionnelles, le niveau de 2023 des 
legs est particulièrement élevé, comme celui des cessions de biens  : cela par-
ticipe largement au redressement de la situation économique du diocèse.
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La déléguée épiscopale à la communication, est ensuite revenue sur l’enquête 
IPSOS de 2022, dans laquelle 
•	 45% de la population française se déclare catholique
•	 12% de la population française se déclare catholique pratiquante (pratique 

régulière ou occasionnelle)
IPSOS a classé cette population catholique en 4 cercles :
•	 Cercle 1 : 2% de pratiquants réguliers investis
•	 Cercle 2 : 4% d’autres pratiquants réguliers
•	 Cercle 3 : 22% de pratiquants occasionnels
•	 Cercle 4 : 72% de pratiquants très occasionnels
La maladie, l’éloignement, le grand âge peuvent entraîner un glissement des 
cercles 1 et 2 vers les cercles 3 et 4, de personnes qui restent attachés à 
l’Église et veulent la soutenir. Comment nos communautés les prennent-elles en 
compte ?

Si l’on rapporte les proportions nationales à notre département, la fourchette du 
nombre de donateurs potentiels est de 6000 à 30 800, ce qui nous laisse de 
belles marges de progression !
La déchristianisation conduit à constater que les personnes qui viennent frapper 
aux portes de nos églises ou presbytères n’ont même plus le vocabulaire cor-
respondant ce qui conduit à à transmettre les fondamentaux de notre Foi et… à 
simplifier notre communication :
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N’hésitons pas à profiter de chaque occasion pour par-
ler, simplement et sans tabou, des ressources de l’Eglise : 
les acteurs locaux, prêtres en paroisse ou laïcs, sont plus lé-
gitimes pour cela qu’un trésorier ou un économe! 
N’hésitons pas non plus à transmettre les coordonnées des 
contacts au service dons du diocèse, pour qu’ils puissent être infor-
més régulièrement et participer, par leurs dons, à la vie de l’Eglise.

D – Des dépenses et des choix à opérer

Pour ce qui est des dépenses, elles ont été globalement maîtrisées grâce aux 
efforts de tous les acteurs. Pour les fluides, nous avons encore profité de l’effet du 
contrat triennal signé avec Total Énergie, qui se poursuit encore sur 2023. Bertrand 
Lapostolle, bénévole du Conseil Diocésain des Affaires Économiques, a explicité, 
au titre de sa participation à l’optimisation des achats, la situation concernant
•	 l’électricité  : de 2021 à 2023, le contrat Total Energie a généré une éco-

nomie de consommation (61k€) et d’abonnement (72k€), mais les 
conditions du contrat 2024 entraîneront une hausse de 270k€ 
(TTC) sur cette année-là (2024). Ce coût supplémentaire néces-
site de poursuivre les efforts de réduction des consommations. 

•	 le gaz : de 2021 à 2023, l’économie générée par le contrat a généré une éco-
nomie estimée entre 300 à 500k€ (fluctuations importantes). Là aussi, 
le contrat 2024 induisant un surcoût de 300k€ (TTC) sur l’année 2024 
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par rapport à la situation actuelle, il convient de poursuivre et intensifier 
les efforts de réduction des consommations : gestion serrée au quotidien 
et diminution du poids de l’immobilier par le travail prospectif en doyenné.

•	 Nous attentons un moment favorable pour signer des 
contrats gaz et électricité pour 2025 et les années suivantes. 

Une baisse continue du nombre de donateurs, dont la générosité – y compris 
post-mortem - limite néanmoins l’impact financier actuel, conjuguée à de l’inflation, 
à une hausse, déjà actée pour 2024 et 2025 des charges de fluide, mais aussi des taxes, 
etc. nécessite de poursuivre les actions de fond concernant les charges.

Les leviers ne sont malheureusement pas nombreux  : L’arbre de nos dépenses 
parle de lui-même, ce sont l’immobilier d’une part et le personnel d’autre part.

Le détail du poids de l’immobilier a été rappelé, par la mise à jour du tableau de suivi :
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Peggy Grande, responsable immobilier du diocèse, a prépa-
ré pour l’AG l’état des chantiers en cours dans le diocèse  : 

 

A cela s’ajoute les chantiers de travaux liés à l’Agenda d’Accessi-
bilité Programmée (Ad’AP) sur lesquels un point précis s’impose  :
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Pour l’immobilier, les chantiers ouverts sont restés en nombre ré-
duit du fait de la démarche prospective en cours (voir ci-dessous). 
Un point de situation sur l’avancement des groupes de travail en 
2022 et sur le 1er semestre 2023 a été fait par Bertrand Lapostolle  :

Pour mémoire, en juillet 2021, notre évêque invitait le diocèse à entrer dans une dé-
marche de type synodale en vue d’imaginer la pastorale de demain et ses 
conséquences sur l’immobilier. Il nous rappelait le contexte : baisse de la pra-
tique et des donateurs, réduction prévisible du nombre de prêtres, moyens financiers 
limités et engageait à une réflexion prospective approfondie en doyennés.

En 2022, ont eu lieu tout au long de l’année des réunions par doyenné, qui ont fait 
l’objet de comptes rendus. Les réflexions ont été plus paroissiales que doyennés, 
avec une réelle difficulté à remettre en cause l’existant et à se projeter sur l’avenir. 
	 Un cas particulier avait été mis en évidence avec le doyenné de Bourg en Bresse, 
du fait de l’importance des biens en propriété (Sacré-Cœur, Peloux, Vennes, Saint 
Pierre Chanel, Saint Antoine, Cenord, Maison diocésaine, enseignement catholique, 
etc.) et de leur coût en proportion de la: population et des donateurs. En 2023, 
s’est effectuée une visite des biens (le 07/01) par une quarantaine de personnes 
(évêque, vicaire général, curé, membres du CDAE, des CPP et CEP, économe, res-
ponsable immobilier, etc.). Puis a été constitué un groupe de travail représentatif 
des communautés, avec un objectif ambitieux : « Dans le contexte pastoral et écono-
mique actuel, l’objectif, pour les prochaines années, de diviser au moins par deux les 
surfaces du patrimoine immobilier (paroissial et diocésain) paraît une cible perti-
nente » écrivait l’évêque le 02 février, à l’issue de la visite. Sept rencontres, d’une 
douzaine de personnes en moyenne, se sont tenues de mars à mai, qui ont donné 
lieu à l’émergence d’hypothèses audacieuses, en particulier sur les biens de la mai-
son diocésaine, qui ont été présentées à l’évêque (le 06/06). Puis des échanges ont 
eu lieu au conseil presbytéral et au collège des consulteurs et au CDAE. Celui-ci a 
demandé une analyse de la fréquentation des salles de réunion et des alternatives 
possible, venue compléter les données nécessaires à éclairer des décisions.
La réflexion est ainsi en cours sur une approche poursuivant une décentralisa-
tion, à l’image de ce qui a été vécu dans la démarche prospective par doyenné ou 
lors du Jubilé des 200 ans, et s’appuyant davantage sur les « centres spirituels » 
du diocèse, plutôt que sur le centre «  administratif  ». Le sanctuaire d’Ars, en 
particulier, travaille au financement de moyens de rencontres, réception et réu-
nions plus adaptés aux nécessités actuelles (amphithéâtre et salles polyvalentes).
Comme l’on peut s’en rendre compte dans les échanges avec les donateurs et am-
bassadeurs, le financement des projets immobiliers nécessite de s’appuyer d’une 
part sur un projet pastoral d’évangélisation enthousiasmant et d’autre part 
sur des montants issus de la vente d’autres biens, moins utilisés ou moins di-
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rectement utiles dans les perspectives pastorales des futurs pôles missionnaires. 

Dépassant les réelles difficultés rencontrées au démarrage, à travailler ensemble 
entre prêtres et avec les laïcs, à remettre en cause l’existant et à se projeter sur l’avenir, 
la prise de conscience des évolutions nécessaires semble acquise, permettant 
une dynamique pour, à l’écoute de l’Esprit Saint, « construire l’avenir en-
semble ». La poursuite du processus touchera d’autres doyennés sur 2023 – 2024.

L’autre poste gourmand en coût, le personnel dont une synthèse de situation 
est donnée ci-dessous : il s’agit de l’indemnité mensuelle des prêtres et de leurs 
charges sociales ou kilomètres, de la subsistance et la formation des séminaristes, des 
salaires des laïcs en service pastoral ou administratif ainsi que les charges afférentes. 
Des adaptations ont déjà réalisées, en particulier  :
•	 le développement de fortes synergies entre les équipes d’Ars et de 

l’évêché, s’appuyant sur l’autonomie et le responsabilisation de cha-
cun sur ses missions propres et le développement des compétences ;

•	 une organisation s’appuyant fortement sur les bénévoles, en par-
ticulier retraités,  selon leur compétences, animés en pa-
roisse et par les salariés, chacun dans son domaine  : RH, comp-
tabilité, dons et legs, immobilier, communication, art sacré, etc. ;

Ce travail d’équipe est maintenant à consolider et ne permet-
tra plus, à court terme, de nouveaux gains dans cette catégorie.

Malgré cela, des dépenses de personnel restent supérieures de 500 000€ aux 
recettes du denier. Le complément nécessaire est pris sur la trésorerie des CED 
(compte épargne diocésain), creusant le déficit de trésorerie côté Curie : cette 
anomalie participe largement à la situation à traiter par la commission finances.  
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Une démarche équivalente d’optimisation est à mener dans le domaine pas-
toral, en se posant la question des priorités et des synergies entre l’évêché 
et les paroisses, au sein d’un doyenné (à l’exemple de ce qui a été fait dans le 
groupe de travail de Bourg en Bresse – voir ci-dessus) ou avec les sanctuaires. 
 

Dans le détail, ci-dessous l’évolution du personnel sur une période plus longue :
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Fort des actions menées tous ensemble sur les ressources comme sur 
les dépenses, la situation du résultat d’exploitation a poursuivi son amé-
lioration, permettant même de frôler l’équilibre souhaité pour une «  ges-
tion en bon père de famille  » entre les ressources et les dépenses récurrentes, 
incluant les amortissements  : cet objectif n’est évidemment pas une fin en soi, 
mais la condition pour consacrer sereinement les ressources excep-
tionnelles à préparer l’avenir (travaux indispensables), plutôt qu’à boucher 
un trou lié à un niveau de vie supérieur à nos moyens. Le monde déchristiani-
sé actuel nécessite de reprendre les fondamentaux de la Foi, par ce qui sem-
blait des évidences il y a quelques années encore, en s’appuyant sur la formation.



28 • EPA Août 2023 

E – La trésorerie globale… et celle des paroisses

L’AG est aussi l’occasion d’un point sur la trésorerie, en belle pro-
gression, en conséquence des éléments décrits ci-dessus  : 
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Dans ce cadre, Eric Saumet, bénévole membre du CDAE et du CA, a fait 
le point sur le travail de la commission financière, autre belle collabo-
ration entre des curés, des membres de conseils économiques et de la Curie. 
Répondant là-aussi à l’appel des auditeurs d’«  être en vérité  sur la situation éco-
nomique », il s’agit d’ajuster la vision de tous les acteurs sur la situa-
tion économique en paroisse et pour le diocèse dans son ensemble  : la 
somme des soldes de Compte Epargne Diocésain (CED) des paroisses en 
2019 s’établit à 10,1 M€, là où la trésorerie réelle du diocèse est égale à 3,9 
M€, du fait d’une trésorerie négative (- 6,2 M€) de la Curie et des services. 
	 Cette situation n’est pas liée à la gestion globale de l’Association Diocésaine 
de Belley-Ars, déjà tout à fait saine au moment et certifiée au niveau civil (ADBA)… 
mais avec une sensibilité moindre aux aspects canoniques paroissiaux et au désé-
quilibre entre les produits et les charges d’exploitation pris en compte par la Curie. 
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Le groupe de travail a unanimement estimé que la résolution de la situation dé-
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crite passe par la reconstitution d’un bilan par paroisse puis une gestion avec 
un budget et un compte de résultat par paroisse. Les données informatiques 
existant, cette année a été consacré à leur récupération, mise en forme et il-
lustration pour chaque paroisse, par Marie-Cécile Furzac et d’Isabelle Gnahore. 
Un exemple du résultat obtenu est donné à l’AG et la diffusion à chaque paroisse est pré-
vue prochainement, accompagnée d’une explication pour faciliter la compréhension.

Exemples d’illustration :
A la rentrée de septembre, des réunions se tiendront avec Cu-

rés, trésoriers et membres de CEP pour parfaire l’appropriation lo-
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cale en vue d’un partage avec le plus grand nombre de paroissiens. 
Le rattrapage de l’écart entre la trésorerie réelle et la théorique et le fonc-
tionnement pour l’avenir sont à l’étude. Il est recherché à ce que les chiffres 
soient le reflet de la réalité économique et canonique et à ce que les pa-
roisses soient mieux associées aux décisions de dépenses et d’organisation.

F – Les structures périphériques à l’ADBA

Dernier volet abordé en AG, le point général sur les structures périphériques  :
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La commission a repris le constat fait 
depuis de nombreuses années d’une 
distorsion entre la trésorerie des 
paroisses globalement excédentaire 
et le déficit chronique des services de 
la curie qui n’est pas pris en charge.

(NB  : Pour simplifier nous retenons 
le terme paroisse pour désigner 
les paroisses et les groupements)

Rappel sur le fonctionnement 
actuel

Sur un plan comptable les flux 
financiers qui peuvent être rattachés à 
une paroisse sont enregistrés sur deux 
cellules comptables distinctes : La curie 
d’une part et la paroisse d’autre part. 

La curie enregistre en recette 
le Denier et en charges les frais 
inhérents aux prêtres (indemnités 
salariales et remboursements des 
frais kilométriques). Depuis plusieurs 
années le denier ne couvre plus cette 
catégorie de frais.  Conséquences  : 
La curie est régulièrement en 
déficit et au fil des années ce 
déficit cumulé ne cesse de grossir.

La paroisse enregistre de son côté 
tous les autres flux  financiers  :

•	 En produits : les quêtes, kermesses, 
offrandes de cierges et autres dons

•	 En charges  : les frais de 
fonctionnement des paroisses, 
(fluides, électricité gaz, entretien, 
maintenance, assurances, services, 
impôts, droit pastoral…). Certaines 
paroisses engagent également 
des dépenses de personnel, 
salaires et charges sociales.

Plusieurs paroisses ont de la peine 
à équilibrer leurs comptes mais 
globalement les produits des paroisses 
excèdent les charges et ces excédents 
contribuent à améliorer régulièrement 
la trésorerie de l’ensemble des paroisses.

Sur le plan financier tous les comptes 
bancaires ouverts au Crédit Agricole 
le sont au nom de l’association diocé-
saine de Belley Ars, seule entité en me-
sure de contractualiser juridiquement 
avec une banque. Celle-ci compense 
automatiquement et quotidiennement 
les comptes positifs et les comptes 
négatifs dont celui négatif de la curie. 

Au fil du temps cette façon de procéder 
débouche inévitablement sur une illusion 
de richesse dans les paroisses qui fausse 
la capacité d’analyse et de proposition 
notamment pour les investissements.

Pour se remettre en vérité Il faut or-
ganiser une prise en charge annuelle 
du déficit de la curie et rétablir un 
fonctionnement normal des compt-
es bancaires en comblant les compt-
es qui affichent un solde négatif. 

•	

LE POINT AU 30 JUIN 2023 SUR LA 
COMMISSION FINANCE-TRÉSORERIE
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La démarche retenue pour 2023

La démarche retenue par la commis-
sion se résume pour 2023 en 3 temps :

•	 Donner aux paroisses l’intégralité 
des informations comptables les 
concernant sur l’exercice écoulé, 
sous la forme de quelques tableaux 
synthétiques dès l’approbation des 
comptes annuels de l’association 
diocésaine (en général en juin). 
Ces tableaux sont organisés pour 
permettre une comparaison des 
résultats de l’année écoulée avec  :

•	 L’année précédente, 

•	 L’année 2017 (plus ancienne année en 
ligne sur le nouveau logiciel compt-
able utilisé par le service comptable),

•	 L’année 2004 (plus ancienne 
année mémorisée sur l’an-
cienne base de données).

1.	 Demander à chaque CEP de 
s’approprier ces informations 
en septembre/octobre 2023 et 
d’analyser les équilibres de ges-
tion de la paroisse sur l’année 
écoulée et les années précé-
dentes retenues, (2017 et 2004), 
et leur évolution au fil du temps.

2.	 Demander à chaque CEP d’établir 
en novembre/décembre un budget 
de fonctionnement pour le prochain 
exercice comptable (année 2024) 
en s’aidant des informations his-
toriques préalablement analysées.

La démarche proposée pour 2024

1.	 Les budgets de fonctionne-
ment 2024 remontés fin 2023 
vont faire l’objet d’une synthèse 
qui sera proposée au CDAE 
et au Collège des consulteurs.

2.	 Les budgets d’investissements 2024 
remontés au CDAI au dernier tri-
mestre 2023 vont également faire 
l’objet d’une synthèse analysée en 
CDAE et en Collège des consulteurs. 

3.	 L’affectation des recettes de 
fonctionnements des paroiss-
es pour assurer l’ensemble 
des charges de l’année se fera 
sur la base de ces budgets.
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Jubilé   
 200 ANS DU DIOCÈSE 

Journées de clôture du Jubilé :  
« L’évêque, les prêtres et 

le diocèse »

Du samedi 24 au lundi 26 juin, 3 journées 
jubilaires ont conclu les 200 ans du diocèse 
autour du thème « L’évêque, les prêtres et le 
diocèse ».  
Tout au long du week-end : 
- une exposition était proposée au palais épis-
copal sur les temps forts du Jubilé et l’exposi-
tion d’oeuvres de Jean-François Ferraton.
- les portes étaient ouvertes chez les maristes 
et les frères de la sainte Famille à Belley 
 Le samedi soir un concert du Jubilé a été don-
né dans la cathédrale avec la Chorale Chan-
telouve, l’Orchestre d’Harmonie de Belley et 
Orgues. Dimanche 25 juin une messe a été 
présidée par Mgr Roland dans la cathédrale 
Saint Jean-Baptiste. 
Lundi 26 juin une journée du presbyterium  a 
rassemblé les prêtres du diocèse qui ont visité 
l’institution Lamartine et ont eu un temps de 
conférence avec le cardinal Marc Ouellet. La 
journée s’est terminée par la messe de clôture 
du Jubilé dans la cathédrale, présidée par le 
cardinal Ouellet. 

« Le Seigneur est mon berger  
rien ne saurait me manquer »  

Extrait de l’homélie du Cardinal Ouellet : 

Chers amis du diocèse de Belley—Ars, 
Longue et Glorieuse vie à l’Église de 
Belley-Ars ! Que l’Esprit du Seigneur fasse 

fructifier cette Année commémorative de 
la refondation du Diocèse  ! Quoi vous 
souhaiter si ce n’est d’être davantage 
l’Église, Peuple de Dieu sacerdotal et 
missionnaire sur ce territoire d’antique 
chrétienté  ! Il faut que chrétienté continue, 
disait Charles Péguy, dans sa langue  
incomparable, invoquant à cet effet Notre 
Dame, la Mère de toutes les Cathédrales 
de France. Nous invoquons à notre tour 
la Vierge Immaculée, en nous tournant 
avec elle vers la Parole de Dieu qui a édifié 
cette Église dans l’Ain, grâce à la foi d’une 
multitude de témoins dont la mémoire 
a été évoquée au cours de cette année 
jubilaire. Honneur à tous ces artisans 
connus ou anonymes qui ont édifié 
le Corps du Christ sur ce territoire  ! 

Puisque tout vient de Dieu et retourne 
à Dieu, que Sa Parole et Sa Gloire 
retiennent toute notre attention en cette 
dernière célébration commémorative.  

Je suis le bon Pasteur, dit Jésus, le bon 
Pasteur donne sa vie pour ses brebis 

Je connais mes brebis et mes brebis 
me connaissent, comme mon Père me 
connaît et que je connais mon Père, 
et je donne ma vie pour mes brebis.

Chers amis, notre Action de Grâce pour deux 
siècles de mirabilia Dei en l’Ain monte vers le 
Père céleste, Source de tout bien, précédée 
par l’Eucharistie éternelle du Fils fait chair qui 
nous emporte jusqu’au ciel avec lui par son 
sacrifice pascal que nous célébrons.  Sauvés 
par son immolation glorieuse et confortés 
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par la commémoration des témoins qui 
ont honoré cette terre, nous sommes 
maintenant plus conscients de notre héritage 
et de notre responsabilité comme Église 
particulière engagée avec le Successeur de 
Pierre dans la conversion missionnaire de 
l’Église universelle. Que l’effusion joyeuse 
de l’Esprit Saint nous anime à mener une 
vie digne de l’appel que nous avons reçu, en 
toute humilité, douceur et patience comme 
témoignage d’amour que nous rendons à 
la Gloire de Dieu. Telle est notre mission 
dans le monde  : rendre témoignage à la 
Vérité, servir et rayonner la Gloire de la 
Sainte Trinité. Le Père habite, certes, une 
lumière inaccessible, mais Il a choisi de 
venir à nous en Son Fils Jésus Christ et de 
nous rendre participants de son Amour 
trinitaire par le Don de son Esprit. Laissons-
nous vivifier et sanctifier par ces relations 
d’amour filial, paternel, fraternel et 
nuptial qui configurent et embellissent 
notre sainteté en communion. Comme 

baptisés et ministres ordonnés 
consacrés à la Gloire de Dieu ayons 
à cœur de partager sa plénitude avec 
toute l’humanité en commençant par 
les plus pauvres. Le Sacerdoce c’est 
l’Amour du Cœur de Jésus, disait le 
Curé d’Ars, un Amour pour le monde 
qui passe par tous les membres du 
Corps du Christ. Soyons-en ensemble 
des médiateurs reconnaissants  ! 

	 La Gloire de Dieu, c’est l’homme 
vivant, enseigne saint Irénée. Et la vie de 
l’homme c’est la contemplation de Dieu, 
Père, Fils et Esprit Saint, Amour absolu. 
Aucun autre horizon ne peut satisfaire 
le cœur de l’homme. Aucune mission 
n’est plus importante que d’annoncer 
et partager cet Évangile de Dieu. 
Soyons à notre tour le Bon Pasteur qui 
donne sa vie, la Vie éternelle, ce trésor 
précieux que nous portons dans nos 
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vases d’argile. Enveloppés dans le grand 
manteau de la Mère de miséricorde 
allons de l’avant avec confiance, 
malgré nos fautes, convaincus que la 
Miséricorde divine a tourné en Gloire 
la honte de nos péchés. Elle saura nous 
éperonner dans l’avenir pour mieux 
servir l’espérance du monde par notre 
témoignage du Christ ressuscité. 

Amen !

Une grâce d’unité spirituelle

Du sanctuaire d’Ars à la cathédrale 
de Belley & retour ...

Initiée le 31 mai 2022, la 
visitation historique du cœur 
du saint curé d’Ars dans 
les paroisses du diocèse à 
l’occasion de l’année jubilaire 
s’est achevée le 28 juin 2023. 

Partie le 05 juin 2022 de la Basilique 
Saint-Sixte d’Ars, la relique a cheminé 
jusqu’à la cathédrale de Belley de 
doyenné en doyenné, de semaine en 
semaine, excepté à 4 reprises :

    • En juillet et août 2022, elle est 
revenue à Ars pour les pèlerinages de 
l’été et les fêtes de saint Jean-Marie 
Vianney

    • En octobre 2022, elle a séjourné 
une première fois à Bourg-en-Bresse, 
à l’occasion de l’ouverture du Jubilé (9 
octobre)

    • En avril 2023, elle a séjourné une 
troisième fois à Bourg-en-Bresse pour 

être présente lors de la Messe chrismale 
à la co cathédrale Notre Dame (4 avril)

    • En juin 2023, elle est revenue à Ars 
l’avant dernière semaine du jubilé, pour 
participer au jubilé de la vie sacerdotale, 
en la fête du Sacré-Cœur de Jésus.

	 Arrivée à Belley le 19 juin, la 
relique du saint Curé a accompagné 
la communauté paroissiale dans les 
derniers préparatifs de la clôture 
du jubilé du diocèse (24-26 juin).  

En visitant les Frères de la Sainte Famille 
(Maison Gabriel Taborin), les Sœurs 
Maristes et les personnes ainées (Ehpad 
du Bon Repos), l’institution scolaire 
Lamartine, les enfants du patronage 
paroissial et les autres fidèles de la 
paroisse, saint Jean-Marie Vianney s’est 
retrouvé comme en famille ! Comme ce 
fut le cas tout au long de cette année 
de pérégrination, son cœur a touché 
le cœur de nombreux paroissiens, à 
commencer par ceux qui ont accepté 
la mission de l’accompagner. Au 
terme de cette semaine, tandis que se 
déroulaient les préparatifs du retour 
de la relique à Ars (lundi 26, en milieu 
de matinée), la Providence a permis 
une rencontre discrète avec Mgr Pascal 
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Roland et le Cardinal 
Marc Ouellet (préfet 
émérite du Dicastère 
du Saint-Siège pour les 
évêques, 2010-2023), 
leur offrant l’occasion de 
redire ensemble dans la 

cathédrale devant le cœur du saint curé 
la prière de son acte d’amour.

Au moment même où se clôturait 
l’année jubilaire dans la cathédrale, 
en présence des reliques de l’évêque 
Saint Anthelme (1er évêque canonisé 
du diocèse de Belley, 1163-1178), 
du Cardinal Marc Ouellet et d’une 
soixantaine de prêtres, le cœur du saint 
curé visitait une nouvelle fois le Carmel 
d’Ars. 

Après l’avoir invité avant son départ 
d’Ars, pendant 24h (05-06 juin 2022), 
nos Sœurs Carmélites étaient restées 
en union de prière d’étape en étape 
et avaient reçu un grand nombre 
d’intentions déposées par les fidèles. En 
l’invitant une nouvelle fois à son retour 
à Ars pendant 48h (26-28 juin 2023), 
elles voulaient rendre grâce avec lui 
pour les bienfaits surnaturels de cette 
année jubilaire portée dans la prière 
communautaire et personnelle. 

Cette mission de prière, les Carmélites 
l’ont partagée pendant 24h (9-
10 octobre 2022) avec les Sœurs 
Dominicaines du Cœur Immaculé 
de Marie (Bourg-en-Bresse) lorsque 
celles-ci ont accueilli la relique dans 
leur chapelle au moment de la Messe 
d’ouverture du Jubilé (célébrée dans 
l’ancienne église du Monastère de Brou), 

et aussi pendant 24h (21-22 mai 2023) 
avec les Pères Chartreux de Portes 
lorsque la relique est arrivée dans le 
doyenné du Bugey-Sud.  

Depuis le 28 juin, en fin de journée, 
la relique du cœur du saint Curé 
a réintégré sa chapelle (Sanctuaire 
d’Ars) et sa mission spirituelle discrète 
et profonde auprès des pèlerins qui 
viennent la visiter. Elle attend la visite de 
tous ceux qu’elle a rencontrés au cours 
de l’année écoulée et notamment celle 
des gardiens qui l’ont accompagnée 
dans les groupements paroissiaux. 
Certains pourront accomplir cette 
démarche à l’occasion des fêtes de Saint 
Jean-Marie Vianney (3-4 août), ou d’un 
autre pèlerinage paroissial ou familial...

Notre évêque, Mgr Pascal Roland, 
invite spécialement les gardiens qui se 
sont relayés de semaine en semaine, 
et toutes les personnes qui les ont 
aidés dans leur mission, à participer à 
la journée de rentrée diocésaine du 
samedi 2 septembre Ars  : pour faire 
mémoire ensemble de cette visitation 
historique du diocèse.

Cette visitation du cœur du saint curé 
apparait de plus en plus pour notre 
diocèse comme une grâce d’unité 
spirituelle autour du saint patron des 
curés et de tous les prêtres de France, 
dont Saint Jean-Paul II a écrit à trois 
reprises qu’il demeurait « pour tous les 
pays un modèle hors pair, à la fois de 
l’accomplissement du ministère et de 
la sainteté du ministre » (Notre-Dame 
de Paris, 1980 ; lettre aux prêtres, Jeudi 
Saint 1986  ; méditation à Ars, octobre 
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1986), par son amour passionné de 
Dieu et des hommes.

Nombreux sont les prêtres de notre 
diocèse dont le cœur a été touché par 
la visite chez eux du cœur de leur saint 
patron. Demandons-lui de les aider à 
vivre de plus en plus le sens profond 
de leur vocation sacramentelle et de 
leur donner un nouvel élan dans leur 
mission. Demandons-lui de nous aider 
tous à relever le défi de la sainteté, 
chacun selon notre vocation et notre 
mission propre, et de favoriser ainsi la 
naissance et la formation des vocations 
dont nos communautés ont besoin pour 
transmettre aux nouvelles générations 
l’amour de Dieu et des hommes.

Commission épiscopale de la relique du 
cœur du saint curé

Témoignages des Carmélites 
d’Ars

Nous avons été 
extrêmement touchées 
de recevoir la relique 
du cœur du St Curé, 
juste au moment où 
une neuvaine pour 
notre Communauté 

s’achevait. Nous y avons vu un signe 
de la protection du St Curé sur 
notre communauté, et, en ce jour 
de Pentecôte et de Marie Mère de 
l’Eglise, une invitation à vivre plus 
profondément notre vocation de prière 
et d’offrande en faveur des prêtres. 
Nous accompagnerons donc de nos 
prières la pérégrination de cette relique 
dans tout notre diocèse. Qu’elle puisse 

porter d’abondants fruits, être source 
de renouvellement et de nombreuses 
vocations ! Que le St Curé veille sur 
notre diocèse en ces années jubilaires 
et permette à tous les chrétiens de 
rencontrer plus profondément le Christ 
et son amour infini ! (8 juin 2022)

Cela a été une immense joie pour 
nous toutes que cette présence du St 
Curé au milieu de nous ! De tout cœur 
MERCI ! 

Nous avons trouvé cela tellement 
significatif que la visitation commence 
et finisse par notre carmel ! Cela nous 
a toutes stimulées dans notre vocation 
de prolonger la prière d’intercession du 
St Curé en faveur des prêtres et de tout 
notre diocèse. Oui, nous ne doutons pas 
des nombreux fruits de grâces de cette 
visitation, et nous-mêmes en avons 
tellement bénéficié !... Et nous prions 
pour qu’ils se poursuivent !

L’amour du St Curé est vraiment très 
vivant dans notre communauté et cela a 
été pour nous un grand encouragement !  
Il nous semblerait significatif, que, 
lorsque le cœur du St Curé part en 
«mission», il s’arrête chez nous pour 
confier à nos prières les fruits de cette 
mission...et en profite pour stimuler 
notre ferveur et l’offrande de nos vies... 
(30 juin 2023).
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Les pèlerinages   
 EN IMAGES 

Le pélé VTT du 3 au 7 juillet 2023 de Oyonnax au Mas Rillier

Pèlerinage diocésain à Lourdes du 24 au 30 juillet 2023

Les JMJ au Portugal du 24 juillet au 3 août 2023,  
Photos des 1er jours à Barcelone,  Avila et Ferreira do Zêzere
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Les rdv   DANS LE DIOCÈSE
Retrouvez les événements diocésains sur le site du diocèse :

www.catholique-belley-ars.fr

CET ÉTÉ

• Journées Mondiales de la Jeunesse (JMJ) 
24 juillet au 8 août 2023 pour les 18-35 ans au Portugal 
Accueil à Ferreira do Zêzere (diocèse de Coimbra) puis à Lisbonne 
Suivez les aventures des jeunes sur les réseaux sociaux : facebook et instagram

• Fête du Saint Curé d’Ars
Vendredi 4 août 2023 : Messe solennelle à 10h00 à l’ENDM présidée par 
Mgr Eric AUMONIER, évêque émérite de Versailles

• École de Prière Jeunes (EPJ)
Du 20 au 26 août, à l’institution Lamartine à Belley. 
L’école de prière accueille des jeunes de 7 à 17 ans. 
Dossier d’inscription à retirer auprès de la Pastorale des Jeunes : paje.ain@gmail.com
https://catholique-belley-ars.fr/jeunes-familles/lecole-de-priere-jeunes/epj-2023

UN LOGEMENT À BOURG-EN-BRESSE POUR L’ANNÉE 2023-2024

• Vous êtes étudiant, jeune professionnel et vous cherchez un logement ? 
Des places sont disponibles au Foyer Frassati à Bourg-en-Bresse
Information et contact : Père Martin Soboul - Responsable de la pastorale des 
jeunes du diocèse de Belley-Ars / paje.ain@gmail.com / 04 74 32 86 57 

CONGRÈS MISSION À LYON

• Congrès Mission du vendredi 29 septembre au dimanche 1er octobre 
2023 à Lyon :  https://lyon.congresmission.com/
Le congrès mission rassemble des milliers de chrétiens une fois par an pour réfl échir 
à la question toujours nouvelle : « Comment proposer l’Evangile à la société actuelle ? »
Chacun est invité à participer à des ateliers, des conférences, des tables rondes, aux 
messes du jour, à des concerts, des spectacles, un village de stands, des buvettes, et 
à partager sa foi...
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RENTRÉE DIOCÉSAINE 2023-2024 
« VIENS, VOIS ET VIS »

SANCTUAIRE D’ARS

Session du Presbyterium : 31 août - 1er septembre 2023

Journée diocésaine de rentrée : samedi 2 septembre 2023
Les membres des conseils paroissiaux et des équipes d’animation 

sont spécialement attendus à Ars

PROGRAMME DE RENTRÉE

Jeudi 31 Août 
9h00 : Accueil
9h15 à 10h15 : Temps de prière et Lectio Divina (B. Boucly, A. Desarbre, D. Lefèvre) à 
la chapelle du Bon Pasteur (Foyer Sacerdotal)
10h30 :  Une intervention à deux voix (amphi du Foyer sacerdotal) :
1. Le catéchuménat, d’hier à aujourd’hui par le P. Daniel Moulinet

2. La pastorale des Pères Blancs par rapport au catéchuménat - une Pastorale pionnière 
initiée par le Cardinal Lavigerie par le P. Peter Mateselo.

Débats et questions.

12h30 : Présentation des groupes de réfl exion de l’après-midi par chacun des 
modérateurs de groupe.
12h45 : Repas
14h00 : Ballade autour d’Ars (Martin Soboul) et autre proposition pour ceux qui ne 
marchent pas
16h00 : 6 groupes de réfl exion (au choix) :

 Le parrainage (D. Blot)
 Situation des personnes déjà en couple (R. Mangala)
 Pré-catéchuménat (P. de Varax)
 Critères : entrée en catéchuménat et appel décisif (A. Desarbre)
 L’importance du « Jour du Seigneur », le dimanche (B. Boucly)
 Itinéraire humain et spirituel du catéchumène (D. Lefèvre)
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18h00 : Messe et Vêpres à la Basilique
19h20 : Repas au Foyer Sacerdotal
20h30 : Remontée des groupes de réfl exion

Vendredi 1er septembre 
7h30 : Laudes
8h00 : Petit-déjeuner
9h00-9h45 : Temps de prière et Lectio Divina (B. Boucly, A. Desarbre, D. Lefèvre) 
à la chapelle du Bon Pasteur
10h00 (amphi du Foyer sacerdotal) : « Témoignages de catéchumènes ou de néo-
phytes sur ce que la paroisse leur a apporté ou ne leur a pas apporté. » (Introduction 
et conclusion de P.Y. Monnoyeur)
11h00 : Pause
11h30 : Partages de pratiques pastorales au sujet du catéchuménat ou néo-
catéchuménat. – B. Boucly, D. Blot, S. Mariaud)
12h45 : Repas
14h30 : Comment mener un dialogue pastoral ? Ecouter et faire parler
15h30 : Le Catéchuménat dans un pays de mission (A. Diakiodi)
16h30 : Pause
17h00 :  Conclusions et orientations » par Mgr Pascal Roland
18h00 : Messe à la chapelle du Bon Pasteur et Vêpres
19h20 : Repas
Soirée libre

Samedi 2 Septembre 
7h30 : Laudes
8h00 : Petit-déjeuner
9h30 : Accueil des fi dèles laïcs au foyer sacerdotal
10h00 : « Evangélisation et catéchuménat », par Mgr 
Pascal Roland (amphi du Foyer sacerdotal)
11h00 : Groupe de partage et de réfl exion pour cha-
cun des 10 doyennés (animés par les doyens)
12h30 : Repas tiré du sac
14h30 : « L’annonce du kérigme » par Mgr Olivier de 
Germay
16h00 : Messe
17h00 : Envoi

JOURNÉE DE RENTRÉE 2023-2024 
DE 9h À 17h30 AU SANCTUAIRE D’ARS 

RENTRÉE DIOCÉSAINE RENTRÉE DIOCÉSAINE 
SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2023SAMEDI 2 SEPTEMBRE 2023

catholique-belley-ars.fr

« viens, vois ET VIS » 
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